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A1-ANNEXES PAYSAGERES 
 
 

A- Dispositions applicables concernant les essences employées dans l’aménagement des espaces 
végétalisés, cités à l’article 11 et 13 des règlements des zones UA, UAe, UB, UBe, AU, AUa, AUb et A 
pour les constructions à usage d’habitation :  

 
   
   
   - Tilleul 
   - Hêtre 
   -  Chêne Pédonculé  
   -  Pins sylvestre 
   -  Pins maritimes 
   -  Epicéa  
En plateau et coteaux - Frêne commun      

- Érable Champêtre    Réparti à raison de 40% 
- Merisier      maximum pour une seule essence 
- Noisetier     et 20% maximum pour une seule 

   - Châtaignier     essence de conifères (pin) 
   -  Acacias  

- Cerisier et autres prunus 
 

 
- Saules 
- Peupliers 

En vallée humide  - Peupliers trembles 
- Aulnes 

    
 
Et les fruitiers suivants : pommiers, poiriers, pruniers, cerisiers. 
 
    
 
 

B-  Dispositions applicables concernant la composition des haies vives, haies champêtres et haies 
ornementales : 

 
Les essences employées et plantées si possible en quinconce espacées de 75 cm en long et 50 cm entre 2 rangs, 
seront choisies parmi les suivantes :  

 
   -  Noisetier 
   -  Genévrier 

- Charmille 
   -  Prunellier    Réparti à raison de 30% maximum 
   -  Sorbier     pour une seule essence 
   -  Fusain 
   -  Cornouiller 
   - Troène 
   - Hêtraie 
   - Prunus 
   -  Aubépine 
   - Houx 
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C-  Dispositions applicables concernant la composition des espaces classés à boiser (hors vergers et hors 
exploitations sylvicoles de peupliers) : 
 
Sur l’ensemble de cette aire, il est imposé de reconstituer un espace végétalisé dense selon les caractéristiques 
ci-dessous :  
 
Les essences employées seront choisies parmi les suivantes :  
 
   -  Chêne     20% du plant 
 
 

   -  Charme 
   -  Orme 
   -  Frêne 
   -  Merisier     Réparti à raison de 40% maximum 
   - Pin     pour une seule essence de feuillus et 20% 
   -  If     maximum pour une seule essence de conifères 
   -  Châtaignier    (épicéa, if, pin) 
   -  Epicéa 
   -  Erable 
 
 
 
 
 
 

Auxquels pourraient être ajoutés des arbustes buissonnants (Noisetier, Charmille, Prunellier, Sorbier, Fusain, 
Aubépine, Cornouiller, Genévrier). 

 
- La première ligne de plantation sera réalisée selon les dispositions d’un taillis d’arbres 

buissonnants d’essences locales  
 
- La deuxième ligne de l’emprise sera composée de plants cités ci-dessus à raison d’une 

densité de 5 arbres de haut jet pour 100 m2 ou de 3 arbres de haut jet et 5 arbustes 
buissonnants (à 2 ou 3 éléments). 
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A2-ANNEXES : Éléments à préserver au titre du L 121-3-7 
du Code de l’Urbanisme 

 

 
NUMÉRO PHOTOS OBJET DE LA PRESERVATION 

 
 
 
 

 

 
Maison dans sa  totalité, maison 1950 façade art déco 

 
 
 

 

 
Calvaire – Place du Petit Plachy 

  1 

  1 

 2 
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NUMÉRO PHOTOS OBJET DE LA PRESERVATION 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
Préservation de la totalité de la propriété et mur de clôtures en briques 
sur rue et sous bassement du mur de clôture en brique  sur rue prés de 
la rivière. 
 

 
 
 
 

 

 

 
Maison d’habitation et murs de clôture en briques sur rue  
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

 

 
Salle d’honneur de la mairie « espace Marie-Antoinette Wallet-
Fouque » rue de la Fontaine, totalité de la construction ancienne 
 

  1 

  4 

 5 

 6 
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Salle des Associations 12 rue de la Fontaine, totalité de la construction 
 

 
 
 

 

 
Moulin Le Marottin – Chemin du Moulin (roue du moulin, le puit picard 
en pierre et la maison du gardien, hors passerelle et vannage).  
 

 

 
 
 

  

 
Église et Monument aux Morts - rue du  Capitaine Hémir Mezan 
 

 
 
 

 

 
Totalité de la maison d’habitation, car en torchis traditionnel et 
entièrement restaurée  

 
 
 
 
 
 
 

 9 

 7 

10 

 8 
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NUMÉRO PHOTOS OBJET DE LA PRESERVATION 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Préservation de la cheminée. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
Préservation de la totalité de la maison d’habitation, car en torchis 
traditionnel et entièrement restaurée 

 
 
 
 

  1 

  17 

  1  18 
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NUMÉRO PHOTOS OBJET DE LA PRESERVATION 
 
 
 
 

 

 
Calvaire - route de Conty 

 
 
 

 

 
Calvaire – Bosquet de Camont 

 
19 

 

L’alignement d’arbres le long  de la RD 210. 
 

  1 

  11 

12 
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NUMÉRO PHOTOS OBJET DE LA PRESERVATION 

 
 
 

 

 
Calvaire Route de Beauvais 

 
 
 

 

 
Calvaire hameau de Buyon 

   
 
 
 

  

 14 

13 
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Maison et chambres d’hôtes N°8 Grande Rue – Hameau de Buyon 
(totalité du corps de ferme traditionnel, cour carrée) 
 

 
 
 
 

 

 

 
La mare et son muret. 
 

 
 
 
 
 
 

19 

 

 
 

L’alignement d’arbres le long  de la RD 210. 
En entrée Nord et entrée Sud 46 
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